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Chambre des Représentants. 

Si~ANCF. ou 11 Mu 1859. 

Transler! au lludget des Dola lions de 18a9, d'un crédit de 2a0,000 ïranes 
ouvert, par la loi du 14 juin ·l 853, au Budget des Dota lions cle l'exer 
ricr 1 saa (1). 

RAPPORT 

FAIT, AU riOM DF. LA SECTION CENTHALE (1), PAR n. DE LUESEMANS. 

-- 
,J ESSIEURS, 

La loi du 23 mars Hl;53, relative à la dotation de l'héritier présomptif de la 
Couronne: porte ce qui suit : 

. AnT. Jer. « A compter du jour où l'héritier présomptif du Roi aura atteint 
n l'âcre de dix-huit ans accomplis, il lui sera alloué, sur le trésor public, une 
» dotation annuelle de deux cent mille francs. 

ART. 2. (< Le palais de la rue Ducale, à Bruxelles , le palais el le (Htl'C de Ter 
" vueren seront mis à sa disposiiion , à charse par le prince <le pourvoir à leur 
,, entretien. 

" Il lui sera alloué à cet <'ffeL, à dater du jour où il en prendra possession. 
>> une somme de cinquante mille francs par an. 

» Les frais de premier ameublement seront supportés par l'État. 
I 

ART. :1. c< Il est ouvert au Budget du Département des Travaux publics de 
n rn;53~ chap. Il, art. B bis, un crédit de cent mille francs pour couvrir, jus 
n qu'à due concurrence, les frais de restauration et de grosses réparations à 
" foire a11x palais précités. » 

(1) Projet <le loi, n° 97. 
(') La section centrale, présidée par M. \'i;nmrcEN, était composée de MM. P111s0:o1, L. Goau:1, 

l.rsur.i.r uc T11.1.r-:c11E11, 1>E Lur.sc)1,1Ns, V.1NOER Dcxcxr et oE BREYNE. 
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[)ISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

" Les fr. 145,~5:S 55 c•, part afférente à l'exercice 1H53 <le la dotation a11- 

» nuelle, formeront l'article Ier bis du Budget <les dotations dudit exercice. 
>J Celle somme, ainsi que celle portée à l'article 3, sera cou verte au moyen de 

» bons du trésor. » 

S. A. ~- Monseigneur le duc <le Brabant alleiGnit l'âse <le dix-huit ans le 
9 avril iass. 

Cependant: le 30 mai suivant, M. le Ministre des Affairc:-i Érr:rnr,-èrc.,; com 
muniqua à la Chambre des Itepréseutants el au Sénat, le projet de maria(je di, 
S. A. n. avec S. A. l. Madame Marie-Henriette 7 archiduchesse d'Autriche. 

Le Gouvernement et les Chambres considérèrent que de nouveaux devoirs 
incombaient à la nation, et la loi du 14 juin IB5:1 fut volée. 

Celle loi porte : 

ART. }cr. <( La disposition suivante est ajoutée à l'article 1.-r de là loi <lu 
)> :2:1 mars um3 : 

>> A dater du jour du mariarre de l'héritier présomptif <lu Roi, celle Jota 
» lion annuelle sera portée à cinq cent mille francs. 

ART. 2. << A. partir du même jour, la disposition du§ :2 <le l'article .2 <le ladite 
,> loi cessera d'ètre en vigueur. 

An-r. 3. u Un crédit de deuai cent cinquante mille francs (2:>0,000 francs). 
i, pour couvrir les [rais de premier ameublement d'/1, palais de la rue Ducale) à 
>, Bruaelles, est ouvert uu. Budget des Dotations de i'erercice l B53; 1'/ en formera 
» l'article I~r ter. 

-ART. -4. « Les crédits alloués ù l'article }cr bis du Buduet des Dotations <le 
>> l'exercice 1853, et à l'article '.2 du même Budget pour l'exercice 1854, seront 
,, respectivement augmentés conformément à l'article Ier de la présente loi. n 

Une loi du 5 juin 1B55 ouvrit un nouveau crédit de 225,000 francs au Dé 
partement des Travaux publics, à l'effet d'achever les travaux de restauration 
du palais de la rue Ducale. 

Le crédit de 250,000 francs, ouvert à l'article 3 de la loi du 14 juin IB53, 
pour couvrir les frais de premier ameublement de l'habitation <le Son Altesse 
Royale Monseigneur le duc <le Brabant, n'a pas encore été dépensé, mais le 
délai de cinq ans dans lequel il pouvait être, aux termes de l'article 31 de la loi 
sur la comptabilité de l'État, reporté d'un exercice clos à un exercice suivant, 
est expiré depuis 1mm . 

Le Gouvernemenl a présenté un projet de loi destiné à autoriser le report de 
ce crédit à l'exercice IB~9. 
Toutes les sections ont adopté le projet, sauf la 2mc, qui s'est abstenue. 1\éan 

moins, la .4mc el la 5mu section ont tout particulièrement insisté sur les irréou 
Iarités nombreuses el d'une uravilé tout exceptionnelle, qui ont eu lieu dans 
l'emploi des crédits volés. Ces observations ont été reproduites en section cen 

. trale. 
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Cependant: en section centrale: des membres , avant de ~e prononcer, out 
désiré obtenir quelques renseignements. La section centrale a décidé que la 
demande en serait adressée au Gouvernement. 

Voici les questions avec les· réponses que le Gouvernement y a faites : 

QUESTIONS. 

.••• L:i somme de 2:'i0,000 franc,,. dont le trans 
fert est demandé; conservera-t-elle la destina 
tion qui lui a été donnée par l'artiele 5 de la loi 
de i855, c'est-à-dire l'ameublement du palais de 
la rue Ducale? 

i" Une décision dèfinitive est-elle intervenue 
<)liant :i la resranrarion et il l'apprepriatlon de 
l'ancien palais du Prince d'Orange, qui avait été 
affec:lé 11 la résidenee ile S. A. R. l\lonsP.ignnr le 
Duc de Brabant? 

5° 11 a été voté pour ln restauration e~ l':ip 
propriation du palais, 525.000 francs. JI a été 
dépensé jusqu'à ce jour une somme de 251,î2J 
francs 65 e•; reste disponible une somme de 
fr. 93,2ï8 aï c•. Quelle destination recevra 
cette dernière somme? 

4° Est-il rrai que des marbres 1111i se trou 
vaient dans ce palais (de la rue Ducale) ont ilté 
enlevés el ont reçu une antre destination? 

RÉPONSES. 

L'intemion manifeste du t.:ou,·crnement et 
des Chambres a été Je concourir, tians une cer 
taine mesure, aux frais de premier ameublement 
du palais qu'occuperait S. A. R. 

La loi Je 1855 énonce bien que le crédit ,le 
'150,000 francs est destiné à l'ameublement du 
palui.~ Ducat; mais il est évident qur c'est l'ha 
hitatien de .'\lonseigneur le Duc et non un palais 
déterminé r1u'i\ s·agiss:1il de meubler. 
Foe autre destination paraissant réservée au 

palais Duc:11, on a cru eouvenable , en proposant 
le transfert. de formule!' la disposition tians des 
termes tels qu'elle s'appliquût., comme c'étnit. 
du reste, la pensée de la Législature et du Gou 
vernement. i1 l'ameublement du palais qui ser 
vira d'habitation :1 S. A. H. 

Le Département de l'Intérieur a conçu Ir. 
projet de tirer parti du palais de la rue Ducale 
pour l'exposition ~énérale des beaux-arts de 
18(;0, et de l'affecter d'une manière permanente 
aux cérémonies el fêtes publiques, 

Ce projet ci;t ;1 l'étude. 

, ll'apr~s les explications de M. le !\linistrc des 
Travaux publics, les travaux effectués à ce palais 
et aux écuries au moyen des crédits de 100,000 
et rie 220,000 francs. alloués par les lois du 
25 mars 1855 et 5 juin i855. auront coûté 
fr. 251. ï2 I 6:5 e', de sorte qu'une somme d'en 
viron fr. 97J,2ï8 5ï c• restera réellement sans 
emploi. 
Toutefois, elle subira peut-être quelque dimi 

nution on augmentation, mais de peu d'imper 
tance, attendu que les travaux qui seront ter 
minés le 15 juin. sont exérntrs snr honlerean 
,le prix. 

Trois cheminées, deux consoles el un certain 
nombre de dalles dudit palais ont été transférée!' 
au palais du Roi, arec l'autorisation du Gouver 
nement. pour y être employées provisoirement 
clans les appartements de S. A. R. i\lonseigne11r 
le Dnc de Hraban t. .. 

Il résulte entre autres de ces réponses: 1° que le palais de la rue Ducale ne 
sera point occupé par Son A ltesse Royale; 2° que le Gouvernement songe à 
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donner à ce palais une autre destination, qu'il se propose de le faire servir à l'ex 
position générale des beaux-arts de 1860, et de l'affecter d'une manière pet'ma 
nente aux cérémonies et fêtes publiques ; 3° que le projet est à l'étude ; -4° qu'il 
a été dépensé aux travaux effectués à ce palais et aux écuries, une somme de 
fr. 231,721 63 es, et qu'une somme d'environ fr. 931278 37 c• restera sans 
emploi sur le crédit voté de 325,000 francs. 

La section centrale ayant témoigné le désir <le connaître le détail des dépenses 
faites, i_l lui a été remis la note suivante : 

u Deux crédits , s'élevant respectivement à 100,000 fr. età~.251000fr., ont 
» été alloués par les lois des 2:~ mars 1853 cl 8 juin 1855, pour la restauration 
,. d'=-' palais de la rue Ducale et de ses écuries. 

» L'on a imputé el l'on imputera sur ces crédits : 
» 1° Pour travaux audit palais . fr. 
,, ~0 Pour travaux de construction des nouvelles écuries. 

ss.soe :,s 
179,4.2l 05 

TOTAL. 
- ·----·-- 

. fr. ':23 1 , ï :21 63 

>) 'De sorte que la somme qui restera disponible sur les deux 
» crédits précités, s'élevant à . 325,000 >, 

» montera à . . fr. 

>, Toutefois, il est à remarquer que cette somme subira peut-être une légère 
» diminution ou augmentation, les travaux dont il s'ac;it étant exécutés sur 
» bordereau de prix. 

» Les écuries seront corn piétement terminées le 15 juin prochain, et mises. 
>> à celle époque, à la disposition de S. A. R. Monseigneur le duc de Brabant. " 

De nouvelles explications ayant été demandées au Gouvernement, voici en 
substance, ce qui a été répondu : 

Le palais de la rue Ducale , au moment où il fut mis à la disposition de Sou 
Altesse Royale, avait subi depuis longtemps 'de notables détériorations. 

11 devait, d'un autre côté, y· être fait de grands changements dans la distri 
bution et l'arrangement intérieur, afin de le convertir en une demeure conve 
nable pour l'héritier présomptif du Roi. 

Il eût été difficile d'évaluer le montant de la dépense, avant de commencer 
les travaux. On se mit à l'œuvre dans le but de restaurer et d'approprier le pa 
lais à sa nouvelle destination, l'on arriva ainsi à dépenser une somme approxi 
mative de 52,000 francs, dans l'intérieur du palais. 

Les écuries coûteront, de leur côté, une somme de 179,000 francs. 
Ces deux sommes réunies forment le chiffre de 231,000 francs (chiffre rond) 

dont il a été parlé plus haut. 
Mais à mesure que l'on avançait, on s'aperçut que les sommes allouées 

seraient insuffisantes. 
Diverses raisons concoururent encore à faire abandonner la voie où l'on 

était entré: l'on aima mieux approprier l'aile droite du palais du Hoi pour 
servir d'habitation a11 Prince cl à sa famille. 
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Un joui' viendrait. où l'héritier présomptif dt! la couronne serait appelé a 
quitter le palais pour occuper le palais Hoyal. 

Les dépenses dès lors auraient été stériles I l'i n'uuruieut pas empêché <1ur 
«les frai-; importants ne dussent être faits au palais du Hoi. 

Ceu« situation nouvelle a fait naître un autre projet : l'appropriation <lu 
palais de la rue Ducale en un palais destiné aux beaux-arts. 

Oa11s cet ordre d'idées, il aurait fallu faire des transformations notables. el cr 
qui a été fait ne serait pas entièrement perdu. 

Et en effet, la plus r,ran<le partie <les dépenses ( 179,000 francs) a seni i1 l,t 
construction <les bâtiments et des dépendances des écuries , qui étaient e11 tnu~ 
c.is indispensables à la maison du Prince. 

De celte manière , il n'y aura qu'une souime <le 5.2,000 francs qui aura été 
employée en vue de l'habitation de Son Altesse Hoyale, mai); qui viendra en 
diminution de ce qu'il en coûtera pot1r 1"..if•prnpriation <lu palai . .; des benux-arts , 
si la Législature adopte le projet que le Gouvernement a l'intention de lui sou 
mettre. 

Abordant ensuite l'examen <lu projet de loi, des membres ont f,1il observer 
que les explications <lu Gouvernement constatent une nouvelle irrégularité 
manileste , en ce qu'il derna11de à pouvoir opérer un transfert de l,1 somme 
votée en l8:53, avec d~sli11alion spéciale, pottr frais de premier ameublement du, 
palai» de la rue Ducale, nu Budget de.-; Ou rations de IB59, avec le hbellé : Frai! de 
premier ameublement de l'hubitatiou de Son Altesse Royale le duc de Brabant, 

l ls ne se refuseraient pas ù voler le chiffre, si la demande en était régulière 
ment introduite. mais ils ne peuvent admettre que cc soir un tran-fert , dans 
leur pensée, c'est un nouveau crédit que le Couveruemeut sollicite , et il eût 
été plus rétJlilier de le dire. 

La majorité de ln section centrale n'a pa!'> trouvé dans ce scrupule des 
motifs suffisants pour refuser le crédit demandé. 

Elle a cru que, soit qu'il y ait transfert, soit qu'il s'a&isse <l'un crédit nou 
veau, il y a lieu <l'examiner en réalité s'il Pst convenable d'affecter aux frais 
de premier ameublement de l'habitation de Son Altesse Hoyale la nième 
somme que celle que la Chamb, e a déjà votée pour celle destiuatiou ~ et <psi 
n'a pas été employée. 

La majorité n'a pas pensé que si la Chambre, en 185:1, avait prévu que 
Son Altesse Boyale le <lue de Brabant n'habiteratt pas le palais de l,t rue 
Ducale, l'allocation eût été rejetée; elle a pensé i au contraire, qu'en lout't:! 
hypothèse, la somme eût été votée. 

En conséquence, la section centrale, par trois voix coutre deux, a adopté lt> 
projet, el, à la même majorité, elle eu propose l'adoption à la Chambre 

Un membre s'est abstenu. 
En émettant ce vole, la section centrale ne peut se dispenser <le désap 

prouver sérieusement la marche suivie par l'administration dans la direction 
<les travaux et l'emploi des fonds. 

le Rapporteur, 

Cn. DE LUESEMANS. 

Le Président 7 

VEJUlr\EGEN. 


